
Procédure de reconnaissance des pathologies liées à une infection au SARS-CoV2 dans la fonction publique de l'Etat
ANNEXE I

Maladie déclarée correspond à l'une des pathologies désignées 

dans le tableau n°100 du code de la sécurité sociale

La maladie remplit toutes les 

conditions du tableau n°100

Fonctionnaires / OPA / Contractuels

La maladie ne remplit pas toutes les 

conditions du tableau n°100

Maladie déclarée liée à la Covid 19 ne correspond pas à la 

désignation des pathologies du tableau n°100 du code de la 

sécurité sociale (Maladie hors tableau)

Décision de reconnaissance 

d'imputabiltié au service de la 

maladie  par le service 

employeur

Saisine de la commission de réforme 

ministérielle (CRM) par le service 

employeur

Pour les 

fonctionnaires

Pour les contractuels

et les OPA

Saisine du comité régional de reconnaissance des 

maladies professionnelles (CRRMP) par le service 

employeur

Avis du médecin du travail

Le médecin du travail rédige un rapport à 

destination de la CRM ou de la CRRMP

Expertise médicale afin de déterminer :

- le lien essentiel et direct entre la maladie et 

l'exercice des fonctions ;

- le taux prévisible d'IPP que la maladie est susceptible 

d'entrainer, fixé à 25% au minimum.

Décision de reconnaissance ou de non 

reconnaissance

d'imputabiltié au service de la maladie  

par le service employeur


